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Le Comité d’Auvergne de Rugby, le Beach rugby et le rugby à 

toucher : 

Le Comité d’Auvergne a décidé pour la deuxième année consécutive  d’effectuer sa tournée d’été 

de rugby à toucher et de beach rugby : « L’Auvergne Rugby Tour ».  Elle sera composée d’au moins 

7 étapes, réparties dans les quatre départements auvergnats. 

 

Le Comité met à nouveau à disposition des clubs la structure 

gonflable pour la tournée (La structure est en permanence à 

disposition au Comité). 

 

Les objectifs visés par le Comité : 

 

 Le développement du nombre de pratiquants en club. 

 Des retombées médiatiques avec notamment une envie de donner une vision  

moderne du rugby et développer l’accessibilité au plus grand nombre. 

  La mise en évidence d’une diversité des pratiquants existants. 

 Mettre en avant et faire découvrir les nouvelles pratiques et la diversité des activités qui entourent le rugby. 



  

 

 

Le beach rugby : qu’est-ce que c’est ? 

 

Une pratique ludique pour vous amuser pendant vos vacances ! 

Le beach rugby se rapproche davantage du rugby à 7 et s'impose avec dynamisme sur les 

plages de France. Pratique ludique et énergique, les techniques sont adaptées pour limiter les 

risques. Ainsi, toutes les conditions sont réunies pour se faire plaisir et se dépenser tout l'été ! 

 

Le beach rugby et ses règles principales : 

 

 5 joueurs maximum et 3 remplaçants 

 Un joueur doit porter un short et un t-shirt 

 Le placage est interdit. Seul, le « toucher », à deux mains simultanément, par le 

même joueur et sur la partie habillée (short, t-shirt), est légal. 

 Chaque « toucher » donne lieu à un arrêt de jeu. L’équipe qui avait la possession 

du ballon conserve celui-ci. Au troisième « toucher » consécutif, la possession du ballon 

change d’équipe. 

 Une partie dure au maximum 10 min. 

 Le jeu au pied est interdit. 



  

 

 

Le rugby d’accord, mais à « toucher » ? 

 

Compte tenu de l’aspect sécuritaire de la pratique et de sa facilité d’accès, le rugby à toucher 

présente un fort potentiel en termes de nouveaux licenciés. Cette nouvelle discipline permet 

de découvrir le rugby sous un nouveau jour, de compléter la saison, de pratiquer sur des 

espaces encore non exploités. 

 

Le rugby à toucher et ses règles :  

 

o 5 joueurs et 5 remplaçants : remplacements illimités et arbitrage par les capitaines. 

o Le placage est interdit. Seul, le « toucher », à deux mains simultanément par le même 

joueur et sur la partie habillée (short,-t-shirt), est légal. Le joueur touché et le joueur toucheur 

doivent rester au contact d’au moins une main et pourront rejouer lorsque le relayeur aura 

passé ou parcouru 5 mètres. 

 

o Le nombre de « toucher » est illimité. 

 

o La ligne de hors-jeu passe par le ballon. 

 

o Le jeu au pied est interdit. 



  

 

 

 

Programme type d’une étape :  

 

 1er jour :  

Matin : installation et initiation avec des animations diverses à partir de  10h. 

Après-midi : initiation et tournoi tout public à partir de 16h. 

Soir : après le tournoi, soirée à thème. 

 

 2éme jour :  

Matin : initiation avec animations diverses à partir de 9h30 ou 10h. 

Après-midi : tournoi (pouvant être réservé au club) de 15h30 à 22h. 

 

 Possibilité de réserver une journée aux centres aérés, scolaire… 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

Les étapes de la tournée d’été 2011 

 

LAPALISSE 

Ville incontournable du sud du département de 

l’Allier, elle témoigne d’un passé prestigieux, et avec 

ses 3300 habitants, elle demeure une cité dynamique 

de deux axes majeurs. 

24 et 25 juin 2011 

 

Riom 

Située à 10 min de la métropole régionale, c’est la 

2éme ville du département du Puy-de-Dôme. Elle 

bénéficie d’une situation privilégiée entre la Chaîne 

des Volcans et la Plaine de la Limagne. 

5-6-7 juillet 2011 

 



  

 

 

LAC CHAMBON - MUROL 

Le lac Chambon est un lac d’origine volcanique situé dans 

le massif des Monts Dore. La ville la plus proche de ce lac 

est la ville de Murol, connue pour son Château construit 

au XIIème siècle. 

 

23 juillet 2011 

 

Mauriac 

La commune de Mauriac est située au sud-ouest de 

l’Auvergne, entre la Vallée de la Haute Dordogne et 

le Puy Mary, grand site national. 

C’est la sous-préfecture du Cantal. 

29-30 juillet 2011 



  

 

 

PUY-GUILLAUME 

Puy –Guillaume est située dans le département du Puy-

de-Dôme. Connue pour son passé historique, on trouve 

plusieurs monuments, tels que le château de la Motte et 

de la Batisse. 

10 août 2011 

 

 

Saugues 

Saugues est située dans la région du Gévaudan en 

Haute-Loire entre le Puy en Velay et saint Flour sur le 

GR65 Chemin de Saint Jacques de Compostelle et le 

Tour du Gévaudan. 

13 août 2011 

 



  

 

 

Moulins 

Moulins est la préfecture du département de 

l’Allier, capitale historique du Bourbonnais. 

L’agglomération s’étend le long de l’Allier. Le 

centre-ville de Moulins est dominé par les hauts 

clochers de la Cathédrale Notre-Dame.  

27 août 2011 

 

 

 

 Moyens humains pour chaque étapes : environ 15 personnes : 1 CRT ou CTS, 2 éducateurs du club diplômés, 2 bénévoles à 
l’accueil, 2 ou 3 arbitres bénévoles du club, 4 bénévoles pour les animations (buvette, vestiaires) et 1 bénévole pour assurer la 
sécurité autour de la structure. 

 


